EXTRAITS DU PROGRAMME DES VERTS
A L’ELECTION PRESIDENTIELLE DE JUIN 2007

« LE MONDE CHANGE AVEC LES VERTS CHANGEONS LE MONDE »

Téléchargeable sur http://www.lesverts.fr/IMG/pdf/prog060803.pdf
« LA NATURE : UNE RICHESSE ET NON UNE CONTRAINTE »

Un changement de relation à la nature

Le respect et la valorisation de la nature, la restauration du patrimoine impliquent désormais un changement radical de politique. Une réelle protection ne peut se faire qu’en amont et nécessite de profondes réformes légales, institutionnelles et fiscales. Par exemple :

• Une loi d’écologisation des politiques sectorielles visant à rendre incontournable le respect de la nature dans toutes les politiques publiques et à permettre une gestion globale et intégrée, transversale à toutes ces politiques. (internalisation, éco-conditionnalité, respect des textes nationaux et internationaux, procédures d’instruction, avis obligatoires, responsabilité).

• Une loi-cadre sur la protection de la nature pour rénover la loi du 10/07/76, corriger ses faiblesses et transcrire le droit communautaire (réforme de l’étude d’impact, de l’enquête publique, révision du rôle des commissaires-enquêteurs, respect du contre-pouvoir associatif, saisine de l’Etat, contre-expertise indépendante…). Elle comprendra 4 titres spécifiques : sur la fiscalité, l’écoconditionnalité des financements publics et l’économie de la nature, sur le schéma de services des espaces naturels, sur l’usage et la requalification des sols, sur l’organisation de la protection et gestion de la nature.

• Une contractualisation (Contrats de plan, action partenariale Région/Etablissements publics administratifs ou Région/Associations).

• Une transcription rapide du droit Communautaire, une application sans failles du droit existant et une répression de la délinquance écologique par renforcement de la police administrative et judiciaire et formation des juges.

• La création d’un corps A de l’environnement et la requalification statutaire et fonctionnelle des contractuels de l’environnement, injustement oubliés par la “loi Le Pors” en 1983.

• Le rétablissement de la dotation de l’Etat aux établissements Publics ONCFS, CSP/ONEMA, ONF et de l’aide aux associations de Protection de la Nature.

• Une écologisation des 4 taxes locales, une augmentation et une péréquation nationale de la TDENS (taxe départementale sur les espaces naturels sensibles), une affectation des taxes existantes liées à la destruction de la nature et la création de taxes additionnelles sur la consommation de nature (sur les péages, sur le bâti, sur les surfaces imperméabilisées) pour alimenter un fonds de restauration de la nature.

• L’introduction de critères liés à la PN dans les péréquations de répartition de la DGF et l’institution d’une dotation de protection et de gestion des milieux naturels.

• La mise en place d’un plan d’éducation à l’environnement et à la nature (EDEN), pour assurer en priorité aux aménageurs, élus, exécutifs et cadres de la fonction publique une solide formation à l’environnement. Ce plan, qui comprendra des programmes d’actions spécifiques sur des publics cibles, des publications dans les organes des collectivités, des contrats de formation du ministère de l’Environnement avec les fonctions publiques, la réalisation d’émissions TV, un contrat entre le ministère de l’Environnement et celui de l’Éducation nationale pour intégrer une “leçon des choses de la Nature” et de l’écologie scientifique dans les programmes scolaires de tous niveaux.

• Une loi sur la protection animale définissant un statut de l’animal sauvage et domestique, le rôle et les compétences des acteurs ainsi que les moyens des associations…
